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Parce qu’en Occitanie un habitant sur trois a moins de 30 ans, j’ai 
veillé depuis dix ans à toujours associer nos jeunes à l’élaboration et 
la mise en œuvre des politiques publiques régionales. C’est là toute 
la raison d’être du Conseil Régional des Jeunes : renforcer ce lien 
de confiance indispensable entre les institutions et les citoyens, 
et offrir à notre jeunesse un espace de liberté et de partage pour 
lui permettre de s’exprimer, de s’engager et de participer à la 
construction du monde de demain. Lieu de dialogue, d’émancipation 
et d’apprentissage, il est né de la grande concertation de la jeunesse 
que nous avons menée en 2022 avec Kamel Chibli et Guillaume de 
Almeida Chaves, et qui a abouti en 2023 à l’adoption de notre Plan 
Jeunesses. 

Je félicite donc chaleureusement la promotion 2023-2025 du CRJ, qui 
a su s’approprier cette instance d’exception et nous laisse aujourd’hui 
un héritage précieux, après deux années faites de réflexions et 
d’actions sur le terrain, au plus près de leurs pairs. Délégations aux 
salons ID.Métiers, déplacements mémoriels à Auschwitz et Rivesaltes, 
participation au Printemps citoyen et à l’Occitanie Tour Jeunesses… 
Ils ont été la voix de toutes les jeunesses, toujours avec sérieux, 
conviction et enthousiasme. En nous partageant leurs attentes et 
leurs aspirations, ils nous ont aidé à poser un regard renouvelé sur 
l’action publique. 

C’est désormais un nouveau chapitre qui s’ouvre pour le CRJ. Je 
tiens à saluer les nombreuses candidatures reçues, qui témoignent 
d’une génération engagée, désireuse de participer aux grands défis 
contemporains. Félicitations enfin à tous ses nouveaux membres, 
issus des quatre coins de la région, qui deviennent aujourd’hui les 
ambassadeurs de la jeunesse d’Occitanie, dans toute sa richesse et 
sa diversité ! Nous serons à leurs côtés, pour poursuivre cette belle 
dynamique et imaginer ensemble une société plus juste. 

ÉDITO

Carole DELGA

Présidente de la Région Occitanie
 Pyrénées-Méditerranée

Présidente de Régions de France 

”

“ Le Conseil Régional des Jeunes, un 
espace de citoyenneté et de liberté 
pour bâtir l'Occitanie de demain 
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Samedi 31 janvier, Carole Delga, présidente de la Région Occitanie, Kamel Chibli, vice-président délégué à 
l’éducation, à l’orientation, à la jeunesse et aux sports, et Guillaume de Almeida Chaves, conseiller régional 
délégué à la jeunesse, ont accueilli à l’Hôtel de Région de Toulouse (31) les 60 nouveaux membres du Conseil 
Régional des Jeunes (CRJ). Ces derniers se sont réunis une première fois pour échanger ensemble sur le 
calendrier des mois à venir ainsi que sur les principaux sujets sur lesquels ils souhaitent travailler. L’occasion pour 
ces nouveaux ambassadeurs de la jeunesse d’exprimer leurs attentes et d’échanger avec des élus régionaux, des 
anciens membres du CRJ (2023-2025) et des agents de la Région.

Le CRJ est accessible aux jeunes de 15 à 29 ans et 
garantit une stricte parité ainsi que la présence de 
membres issus de tous les départements. Il réunit une 
diversité de profils : lycéens, étudiants, demandeurs 
d’emploi, salariés, jeunes en formation, volontaires en 
service civique, etc. 

60 MEMBRES

© Lydie Carpentier - Région Occitanie 

LE CONSEIL RÉGIONAL DES JEUNES, UNE INSTANCE DE 
CONCERTATION AU SERVICE DE L’ACTION PUBLIQUE

Une instance représentative, plurielle et paritaire 

Comme elle s’y était engagée lors de l’adoption de son Plan Jeunesse (voir page 6), la Région Occitanie a mis 
en place en novembre 2023 un nouveau Conseil Régional des Jeunes, pour permettre à 60 jeunes issus de tous 
les départements de s’engager dans le cadre d’une instance de concertation et d’enrichir par leurs propositions 
les grandes politiques publiques régionales. L’ambition est ainsi de rapprocher les jeunes de l’action publique, 
renforcer leur lien de confiance avec les élus, et leur permettre de participer directement à la vie du territoire. 

tirés au sort parmi plus de 250 candidats pour 
un mandat d’un an renouvelable une fois. 
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•	 Un lieu d’impulsion : les membres du CRJ participent à l’élaboration des politiques régionales en travaillant 
sur des thématiques sélectionnées par leurs soins et en formulant des propositions concrètes ;

•	 Un lieu de concertation : en tant que représentants des jeunes d’Occitanie, ils sont associés à la mise en place 
des politiques publiques régionales, y compris celles ne concernant pas exclusivement la jeunesse ;

•	 Un lieu d’évaluation : bénéficiaires de l’action régionale, les conseillers sont consultés pour en évaluer 
l’efficacité et la pertinence ;

•	 Un lieu d’échanges : ils dialoguent régulièrement avec les agents de la Région, notamment dans les Maisons 
de Ma Région, pour mieux comprendre et se familiariser avec le fonctionnement de la collectivité :

•	 Un lieu d’apprentissage : les 60 membres bénéficient d’une expérience d’apprentissage unique sur le 
fonctionnement des institutions, la conduite de projets collectifs et le débat démocratique.

PROCHAINES ÉCHÉANCES POUR LES 
MEMBRES DU CRJ

5 ET 6 FÉVRIER 
Délégation du CRJ au salon 

ID.Métiers d'Albi (81) 

FÉVRIER/MARS
Première réunion des 
commissions du CRJ

Week-end de cohésion 
et de formation

MARS/AVRIL

JUIN
1ère réunion plénière du CRJ à 

Montpellier (34) et participation 
à l'évènement de la Région pour 

les 90 ans du Front Populaire

TOUT AU LONG 
DU MANDAT

Réunions plénières, rencontres dans les 
Maisons de Ma Région, participations 

aux événements régionaux tels que les 
salons ID. Métiers, etc.

17 FÉVRIER
Déplacement d’une délégation 

du CRJ au Mémorial de la Shoah 
à Auschwitz 

© Lydie Carpentier - Région Occitanie 

Un espace pour exercer sa citoyenneté et enrichir les politiques publiques 

© Lydie Carpentier - Région Occitanie 

DE MI-AVRIL À  
MI-JUILLET 

Tournée citoyenne « La Région à vos 
côtés » avec les élus et services régionaux 

sur l'ensemble du territoire 
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RETOUR
SUR... UNE CONCERTATION ET UN PLAN D'ACTIONS  

POUR LA JEUNESSE D'OCCITANIE
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La Région Occitanie a lancé en juin 2022 une large concertation afin de renforcer son action auprès de la jeunesse. 
Cette démarche a permis d’aller à la rencontre de plus de 2 000 jeunes d’Occitanie, âgés de 15 à 29 ans, aux 
parcours variés et issus de tous les départements. Sur la base de ces échanges, la Région a adopté en mars 2023 
son Plan Jeunesses, regroupant 30 propositions, créées avec et pour les jeunes. 

À ce jour, deux ans après son lancement, 90% des mesures ont été mises en œuvre : lancement de la plateforme 
ID. Stages, généralisation des salons ID. Métiers, mise en place de la gratuité à l’usage des trains et cars régionaux 
pour les 12-26 ans, lutte contre le harcèlement scolaire, accompagnement des jeunes en détresse psychologique, 
redistribution des surplus de la restauration scolaire aux étudiants précaires, création du kit éco-responsable 
KitéO à destination des éco-délégués, etc. 

Parmi ces 30 mesures, les jeunes ont notamment exprimé le souhait de pourvoir agir concrètement dans le 
cadre d’une instance de concertation qu'ils ont eux-même imaginée. C’est pourquoi la Région a relancé dès 
novembre 2023 le nouveau Conseil Régional des Jeunes. 

Plus d'informations sur le Plan Jeunesses : https://www.laregion.fr/Dossier-de-presse-Presentation-du-Plan-
Jeunesses
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Au cours de ces deux années, les membres du CRJ ont parcouru les 13 départements d’Occitanie pour échanger 
avec leurs pairs, promouvoir les dispositifs mis en place par la Région et alimenter leur réflexion sur l’action 
publique régionale. Ces nombreux déplacements leur ont ainsi permis de faire remonter aux élus et aux services 
régionaux des propositions concrètes, issues du terrain.

BILAN DU PRÉCÉDENT MANDAT 2023-2025, DEUX RICHES ANNÉES 
SOUS LE SIGNE DE L’ENGAGEMENT CITOYEN 

Promouvoir et renforcer les dispositifs régionaux dédiés à la jeunesse

Près de 100 ACTIONS 
sur le terrain de 2023 à 2025.

Les membres du CRJ se sont notamment rendu 
dans les lycées et les universités, ainsi qu'à plusieurs 
événements locaux, tels que les Assises Nationales 
des Jeunes des Territoires Ruraux à  Foix (09) ou 
le Forum Transpyrénéen de la Jeunesse à Toulouse 
(31). Ils ont également participé à la tournée « La 
Région à vos côtés » d'avril à juillet 2025 avec les 
élus et services régionaux (plus de 300 opérations 
de terrain à la rencontre des citoyens partout en 
Occitanie). 

Leur mobilisation s’illustre particulièrement à travers quatre dispositifs régionaux phares : 

•	 Carte Jeune : destinée aux lycéens d’Occitanie pour faciliter leur quotidien et soutenir leur pouvoir d’achat, 
elle a été activement promue par les membres du CRJ à travers des échanges et interventions lors de 
forums et d’événements, tels que les salons ID. Métiers. Les membres ont également adressé aux services 
de la Région des propositions pour améliorer l’accès à certaines aides (exemple : communication sur les 
numéros utiles) et élargir le réseau de partenaires à de nouveaux acteurs culturels et sportifs.

•	 Dispositif « +=0 » : offrant aux jeunes de 12 à 26 ans la gratuité à l’usage sur les trains et cars régionaux 
liO, ce dispositif a été mis en lumière par les membres du CRJ dans les établissements scolaires et sur les 
réseaux sociaux, valorisant les transports publics comme levier d’autonomie et d’émancipation. 

•	 Salons ID Métiers : les 60 conseillers ont activement participé aux salons ID. Métiers, organisés par la Région 
depuis 2022 dans 9 départements1. Lors de ces événements dédiés à l’information métiers et à l’orientation 
des collégiens, ils ont animé des stands à destination des élèves de 4e et 3e. Les membres du CRJ ont 
également participé à l’élaboration d’un numéro du Mag ID. Métiers dédié au développement de la ville 
durable, en mettant en avant leurs réflexions sur les métiers d’avenir et les transitions à venir.

•	 Label « Cant’Occ - les cantines de demain » : dans le cadre de sa politique en faveur d’une alimentation de 
qualité, locale et durable dans les lycées, la Région a remis en 2025 le label Cant’Occ à 23 établissements 
engagés dans une démarche exemplaire de restauration scolaire. Représentant les jeunes d’Occitanie, les 
membres du CRJ ont participé au jury de sélection, aux côtés de l’ensemble des parties prenantes de la 
restauration (élus régionaux, associations de parents d’élèves, équipes de direction, etc.). Ils ont ensuite 
contribué à la valorisation du label, pour encourager et promouvoir les pratiques vertueuses.

1 À Saint-Gaudens (31) en 2022-2023, à Béziers (34) et Cahors (46) en 2023-2024, à Alès (30), Carcassonne (11), Millau (12) et Auch (32) en 2024-
2025 et à Foix (09) et Perpignan (66) en 2025-2026. 

© Arcangeli Leo - Région Occitanie © Alessandrini Maxime - Région Occitanie 
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S’engager pour la mémoire 

Pendant leur mandat, dans le cadre du Plan régional de lutte contre le racisme et l’antisémitisme, les membres se 
sont distingués par leur engagement citoyen et mémoriel. En mars 2024 et en janvier 2025, aux côtés de plusieurs 
centaines de lycéens, trois délégations du CRJ ont ainsi participé à des déplacements pédagogiques au Mémorial 
de la Shoah à Auschwitz et à des actions éducatives au Mémorial de Rivesaltes (66), pour contribuer au travail 
de mémoire. Les conseillers ont également assisté à plusieurs commémorations officielles aux Hôtels de Région 
de Toulouse (31) et de Montpellier (34) : hommages rendus en 2024 à Missak et Mélinée Manouchian et à Jean 
Jaurès, cérémonies organisées en 2025 en mémoire des victimes de l’attentat de Charlie Hebdo et l'Hyper Cacher,  
120 ans de la loi de 1905 sur la laïcité.

Parmi les initiatives marquantes du mandat 
2023-2025, les membres du CRJ ont lancé au 
printemps 2025 le concours « Ta Créa contre 
le harcèlement ». Ce projet participatif avait 
pour objectif de faire émerger et de diffuser 
des contenus créés par et pour les jeunes afin 
de sensibiliser et lutter contre le harcèlement, 
les discriminations et les violences en milieu 
scolaire. 

Ouvert aux jeunes de 12 à 29 ans résidant 
dans la région, ce concours a encouragé 
l’expression créative autour des valeurs de 
respect, de solidarité et d’inclusion. 

En mai 2025, 4 créations originales ont ainsi 
été retenues par un comité associant élus 
régionaux, membres du CRJ et services de 
la Région, avant d’être diffusées à l’échelle 
régionale dans le cadre d’une campagne sur 
les réseaux sociaux. 

UN PROJET EMBLÉMATIQUE, LE CONCOURS  
« TA CRÉA CONTRE LE HARCÈLEMENT » 

     ZOOM
SUR... 

L’
IN

FO
 E

N

10 membres d'honneur du Conseil Régional des Jeunes

10 anciens conseillers ont souhaité poursuivre leur engagement : ils seront membres d’honneur du Conseil 
Régional des Jeunes. Leurs missions : échanger avec les nouveaux membres, les accompagner lors de 
l’exercice de leur mandat, transmettre leurs expériences et bonnes pratiques, et prendre part si besoin à 
certaines manifestations publiques, ateliers de formation et réunions de travail. Ils ont pour cela signé la 
charte de l’ancien membre du CRJ, qui les engage sur une durée de 2 ans. 
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Témoignage de Lola, 19 ans, étudiante, membre du CRJ de 
2023 à 2025  et membre d'honneur : 

Ces deux années m’ont permis de découvrir le fonctionnement 
de l’administration régionale, de mieux comprendre la prise de 
décision à l’échelle d’un territoire et de participer à des actions 
pour améliorer les dispositifs existants et en développer de 
nouveaux. Je garde de cette expérience le sentiment d’avoir 
contribué, à mon échelle, à divers projets et événements en lien 
avec la jeunesse. J’y ai acquis de nouvelles connaissances, mais 
aussi l’envie de poursuivre mes engagements afin de continuer 
à faire entendre la parole des jeunes !

© Alessandrini Maxime - Région Occitanie 

Témoignage de Baptiste, 23 ans, étudiant, membre du CRJ de 
2023 à 2025  et membre d'honneur : 

Entrer au CRJ, c’était pour moi une manière concrète de m’engager 
pour mon territoire et ma génération. Je l’ai vécu comme un véritable 
espace de travail, d’apprentissage et d’action collective. Nous avons 
été amenés à travailler sur des sujets qui concernent directement la 
vie des jeunes. Ces deux années m’ont appris que l’action publique 
demande du temps, du dialogue et parfois des compromis, mais 
qu’elle est indispensable pour transformer concrètement la vie des 
gens. J’y ai acquis des compétences, une méthode de travail et une 
culture de l’engagement collectif qui continueront de guider mon 

parcours.
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y ARIÈGE (09)

Guillaume Laurent - 29 ans

Sirine Medjadba - 16 ans

Alyssa Montero - 24 ans

y AUDE (11)

Maëlle Chataignier - 18 ans

Maud Fleuret - 25 ans

Lylia Klouchi - 24 ans

Virgile Petorin - 19 ans

y AVEYRON (12)

Ablavi Vaïda Akovi - 19 ans

Séraphin Brengou Costes - 15 ans

Oleksandr Koniukh - 15 ans

Chloé Niflore - 22 ans

y GARD (30)  

Romain Albac - 23 ans

Marine Anjo - 24 ans

Jason Azilinon - 22 ans

Paul Sablonière Filipe - 15 ans

Amandine Viala - 22 ans

Jonathan Wato - 25 ans

y GERS (32)

Léna Cartier - 17 ans

Etienne Laffargue - 16 ans	

Stella Massenez - 21 ans

y HAUTE-GARONNE (31)

Ulysse Bouzignac Jucla - 15 ans

Jodie Cambrai - 22 ans

Clara Chancholle - 16 ans

Julie Martin-Tietz - 16 ans

Sami Mecabih - 21 ans

Anaïs Naguilou-Grand - 21 ans

Mathéo Naudan Roux - 22 ans

Célia Roulleau - 24 ans

Mehdi Saadi - 19 ans

Miriana Walgraeve - 21 ans

y HÉRAULT (34)

Lucie Adam - 16 ans

Gabriel Agou-Galaud - 20 ans

Emma Belhadi - 16 ans	

Raphaël Bofi-Chabbert - 18 ans

Soheyb Elflici - 23 ans

Amy Fall - 23 ans

Tessa Pagès - 26 ans

Emmy Zanetti - 17 ans

Timothée Zeitounian - 17 ans

y LOT (46)

Cassandre Joule - 15 ans

Edouard Palus - 15 ans

Kylian Thuillier - 15 ans

y LOZÈRE (48)

Mathias Monton - 23 ans

Nom à venir1

y HAUTES-PYRÉNÉES (65)

Lucie Bellomo - 18 ans

Damien Duchein - 19 ans

Gabriel Lasgues - 23 ans

y PYRÉNÉES-ORIENTALES (66)

Anaëlle Bey - 18 ans

Ilann Calmels-Gosguen - 18 ans	

Joan Chillon - 19 ans

Gabriel Galera - 19 ans

Luka Roe - 24 ans

y TARN (81)

Warda Achaia Prevost - 25 ans

Yassir Aït Ali - 20 ans

Maya Daupleix - 15 ans

Mathieu Trogant - 25 ans

y TARN-ET-GARONNE (82)

Noelly Delbosc - 21 ans

Léna Demeurs - 20 ans	

Grégory Lopez - 25 ans

Jason Ondigui - 19 ans

60 NOUVEAUX AMBASSADEURS DE LA JEUNESSE 
D’OCCITANIE

1 À suite d'un désistement, un nouveau tirage au sort est en cours en Lozère.
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